
Ce fichier a été téléchargé le Saturday 28 June 2025 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice,  des crimes et des peines.  
Jan. 24, 2023 

• Citer cette page 

Pour citer cette page

Le code civil,  Musée Criminocorpus published on Jan. 24, 2023, consulted on June 28, 2025. 
Permalink : https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/ 

•

Code civil

Chapitre II — De la tutelle officieuse

Extrait

Article 369

Version du March 23, 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Si,  dans les trois mois qui suivront la majorité du pupille,  les réquisitions par lui faites à son tuteur officieux, à fin d’adoption, sont restées
sans effet,  et que le pupille ne se trouve point en état de gagner sa vie,  le tuteur officieux pourra être condamné à indemniser le pupille de
l’incapacité où celui-ci pourrait se trouver de pourvoir à sa subsistance.

Cette indemnité se résoudra en secours propres à lui procurer un métier; le tout sans préjudice des stipulations qui auraient pu avoir lieu dans
la prévoyance de ce cas.

Version du June 19, 1923

Texte source : Loi modifiant différents articles du code civil sur l’adoption. 

Si l’adoptant vient à mourir,  après que l’acte constatant la volonté de former le contrat d’adoption a été reçu et que la requête à fin
d’homologation a été présenté au tribunal civil,  l’instruction est continuée et l’adoption admise,  s’il y a lieu.

Les héritiers de l’adoptant peuvent,  s’ils croient l’adoption inadmissible,  remettre au procureur de la République tous mémoires et observations
à ce sujet.
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